
Paris, le 24 Mars 2009 

Communiqué de Presse
Un lion sauvé par la Fondation Assistance aux Animaux et la SPA !

La Fondation Assistance Aux Animaux et la Société Protectrice des Animaux (SPA) se sont une nouvelle fois unies afin de sauver le dernier animal sauvage détenu par le Cirque Paradis Circus, un lion âgé de 4 ans environ.
Cette saisie, qui fait suite à un défaut de certificat de capacité et d’une absence d’autorisation d’ouverture et la preuve des graves manquements de certains cirques face à la législation, est une nouvelle étape dans la protection des animaux sauvages dans les cirques.
« Nos deux associations militent pour le retrait progressif des animaux sauvages dans les cirques. Un lion n’a pas sa place dans une cage de quelques mètres carré, il doit vivre dans son milieu naturel. Nos demandes auprès du ministère vont dans ce sens et nous redemandons au gouvernement d’entendre nos requêtes ! », déclarent Virginie Pocq Saint-Jean, Présidente Nationale de la SPA et Arnauld Lhomme, enquêteur de la Fondation Assistance Aux Animaux.
Le lion sera accueilli par le parc Natuurhulpcentrum (Centre d’aide à la nature), en Belgique.
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